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Vous trouverez dans le tableau ci-dessous, dans la colonne de gauche, différentes questions ou 
affirmations. Lisez toutes les questions/affirmations et cherchez de quel comité il s’agit ou quel 
comité est responsable de telle ou telle problématique. Vous pouvez choisir parmi les comités 
suivants :  

comité des élèves comité des parents 
d’élèves 

comité de la  
conférence du lycée 

direction de  
l’établissement 

cellule de développe-
ment scolaire (CDS) conseil d’éducation délégué(e)s de classe conseil de coopération

01.  En début d’année, chaque classe choisit ses repré-
sentant(e)s. Lesquel(le)s ? deléeégueé(e)s de classe

02.  Quel comité représente l’ensemble des élèves ?

03.  Ce comité regroupe les responsables légaux des 
élèves. 

04.  Quel comité est composé de 7 à 13 élèves ?

05.  C’est une réunion de classe qui se tient régulière-
ment.

06.  C’est de là que le directeur/la directrice assure le 
fonctionnement de l’école.

07.  Quel comité vote chaque année le budget de 
l’école ?

08.  Ce comité dispose souvent d’un(e) interlocuteur/
trice issu du personnel de l’école.
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09.  Ce comité est élu tous les deux ans par les élèves.

10.  Ce comité est le plus important/le plus élevé d’une 
école. 

11.  Pour ces élèves, le comité des élèves est l’inter- 
locuteur direct.

12.  Dans quel comité travaille-t-on sur le développe-
ment scolaire ?

13.  On y discute des problèmes ou des souhaits qui 
concernent la classe.

14.  Pendant les réunions de ce comité, l’enseignant(e) 
doit rester en retrait et doit aussi lever la main pour 
pouvoir prendre la parole. 

15.  Ces élèves sont les représentant(e)s de leur classe.

16.  Ce comité regroupe des membres de la direction 
de l’établissement, du comité des élèves, du comité 
de la conférence du lycée et du comité des parents 
d’élèves.

17.  Dans quel comité réfléchit-on à l’avenir de l’école ? 

18.  Quel comité a le droit d’organiser, trois fois par an, 
une réunion rassem-blant tous les délégué(e)s de 
classe d’une école ?

19.  Ce comité représente toutes les personnes travail-
lant au sein d’une école.

20.  Quel(le)s élèves font le lien entre la classe et leurs 
enseignant(e)s ?

21.  Dans ce comité, on trouve, entre autres, des  
gardien(ne)s du temps ou des arbitres.

22.  C’est de là qu’est dirigée toute l’école.
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23.  Dans le meilleur des cas, une classe peut diriger ce 
comité en autonomie complète.

24.  Sans l’accord de ce comité, aucune modification 
importante ne peut être réalisée dans une école.

25.  Ce comité a même des représentants au niveau 
national (à la CNEL).


